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l’Organisation gouvernementale et aux Emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Monsieur Dumont peut démissionner de son poste
d’inspecteur général, sans pénalité, après avoir donné un
avis écrit de trois mois au ministre responsable.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé à l’Organisation gouverne-
mentale et aux Emplois supérieurs au ministère du Con-
seil exécutif.

5.2 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Dumont demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Dumont se termine le 30 septembre 2001. Dans le cas où
le ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
d’inspecteur général, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

7. INDEMNITÉ DE DÉPART

À la fin de son mandat d’inspecteur général, monsieur
Dumont recevra une indemnité de départ équivalant à
six mois de salaire.

Dans le cas où le gouvernement renouvelle le mandat
de monsieur Dumont comme inspecteur général ou le
nomme à un autre poste, aucune indemnité ne lui sera
payée.

Le versement de l’indemnité de départ est assujetti
aux mesures qui pourraient être adoptées dans le cas des
personnes qui, à la suite de leur départ du secteur public,
reçoivent une rémunération pour un travail ou un ser-
vice rendu dans le secteur public.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ _____________________
JACQUES DUMONT PIERRE BERNIER,

secrétaire général
associé
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Décret 1208-96, 25 septembre 1996
CONCERNANT l’approbation du règlement numéro 649
d’Hydro-Québec et des emprunts d’Hydro-Québec
totalisant la somme de 15 787 292,05 $ CAN dans le
cadre du rachat de droits d’emphytéose dans certains
immeubles loués par Hydro-Québec

ATTENDU QUE la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q.,
c. H-5) permet à Hydro-Québec, avec l’autorisation du
gouvernement, d’emprunter de l’argent en monnaie du
Canada ou en toute autre monnaie, au Canada ou ailleurs,
et d’émettre des billets ou obligations;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a, le 5 septembre 1996,
adopté son règlement numéro 649, dont copie est jointe
en annexe à la recommandation du ministre des Finan-
ces, autorisant Hydro-Québec à effectuer des emprunts
totalisant la somme de 15 787 292,05 $ CAN dans le
cadre du rachat de droits d’emphytéose dans certains
immeubles loués par Hydro-Québec;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a demandé que son rè-
glement numéro 649 soit approuvé et qu’elle soit autori-
sée à effectuer les emprunts auxquels il pourvoit;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

1. QUE le règlement numéro 649 d’Hydro-Québec
soit approuvé et qu’Hydro-Québec soit autorisée à
effectuer cinq emprunts, totalisant la somme de
15 787 292,05 $ CAN, auprès de L’Industrielle-Alliance,
Compagnie d’assurance sur la vie, selon les modalités
stipulées à ce règlement.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1208-96, 25 septembre 1996


